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Préambule
L’évoluti on de la société et des comportements liés 

à la mobilité, la concentrati on en zone urbaine de 
la populati on, et les conséquences sur l’environne-
ment impliquent une politi que globale des déplace-
ments. Les objecti fs fi xés par l’Union européenne et 
le Grenelle de l’environnement, en mati ère de réduc-
ti on des émissions de Gaz à Eff et de Serre (GES) et 
de lutt e contre le changement climati que à l’horizon 
2020 initi ent des programmes de recherche ambi-
ti eux et des eff orts importants en innovati on pour 
améliorer l’impact environnemental des moteurs 
thermiques et l’intégrati on des technologies hybrides 
et électriques sur le marché de l’autobus.

Représentant 89% du matériel roulant des trans-
ports urbains en France, l’autobus est le véhicule 
de référence et la vitrine de la profession. Dans le 
cadre de « l’appel à projet » lancé en novembre 2008, 
23 des 45 projets retenus concernent la constructi on 
de lignes de Bus à Haut Niveau de Service (BHNS). 
Cett e démarche démontre bien le regain d’intérêt 
pour ce véhicule. Sa fi abilité repose en grande parti e 
sur la maintenance. Elle est la garante de la qualité 
de service rendu aux voyageurs. 

Pour faire émerger des services, des produits ou 
outi ls correspondant au développement de la poli-
ti que de la ville, il est indispensable de prendre en 
compte dès la concepti on des véhicules, les att entes 
et besoins des collecti vités territoriales. Ce sont 
elles qui défi nissent la politi que de transports et 
les modalités de sa mise en œuvre. En majorité, et 
en associati on avec l’exploitant qui assure l’exploi-
tati on et la maintenance, elles réalisent les acqui-
siti ons d’autobus neufs selon des critères environ-
nementaux, économiques et sociaux. Pour off rir le 
meilleur service, il est important qu’elles intègrent 
comme critère d’att ributi on le coût de cycle de vie 
du véhicule (achat, gesti on, maintenance, exploi-
tati on). En outre, dans le cadre de l’inserti on de 
l’autobus en ville, une importance parti culière doit 
être accordée au design, au confort et aux équipe-
ments modernes. Il est essenti el que le temps de 
transport se transforme en un moment confortable, 
sécurisant et prati que. 

Aussi, il est de l’intérêt de tous, Autorités Organi-
satrices de Transport Urbain (AOTU) et exploitants, 
d’investi r dans des matériels fi ables au coût le plus 
juste et dans les meilleures conditi ons de garanti e. Il 
est primordial de prendre en compte non seulement 
les coûts d’investi ssement et de maintenance mais 
aussi les coûts d’exploitati on liés à la consommati on 
d’énergie, aux émissions de CO2 et autres polluants, 
et, ce sur toute la durée de vie du véhicule.

C’est dans cet objecti f que le GART et l’UTP se sont 
associés à la rédacti on de ces «recommandati ons 
générales pour l’acquisiti on d’autobus». 

Ce document formalise de façon pédagogique les 
critères minimaux que l’acheteur doit prendre en 
considérati on dans son processus d’achat. Il est non 
exhausti f et ne consti tue pas un cahier des charges. Il 
n’a pas vocati on à se substi tuer au rôle de l’acheteur 
qui reste le seul décisionnaire. Enfi n, il ne prétend 
pas prescrire ou imposer des règles aux acheteurs et 
aux industriels. 
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Le  matériel « phare » de la 
profession du transport public urbain

L’autobus représente 89% du matériel roulant dans 
les transports urbains. 
67% sont des autobus standard et 13% sont des 
arti culés. 
Le restant concerne les véhicules de plus peti te 
capacité comme les midis ou minis bus dont le 
nombre reste marginal. 

Un parc diversifi é par marque 
et par énergie

> UNE DIZAINE DE CONSTRUCTEURS SONT 
PRÉSENTS SUR LE MARCHÉ FRANÇAIS
Malgré la multi tude d’industriels, ce marché est 
caractérisé par le poids historique de deux construc-
teurs qui représentent à eux seuls 81% du parc en 
circulati on. 

> DES TECHNOLOGIES ET 
DES ÉNERGIES DIFFÉRENTES
Le parc autobus fait appel à des technologies et des 
fi lières énergéti ques hétérogènes : Gazole, Filtre à 
parti cules (FAP), EGR (recirculati on des gaz d’échappe-
ment), SCR (post traitement des gaz d’échappement 
eff ectué à l’aide d’un additi f, l’AdBlue®), Biodiesel 
(Diester® ou autre), Emulsion Eau-Gazole (Aquazole® 
ou Gecam®), GNV, GPL, Electrique ou Hybride. 

La première énergie est la fi lière Gazole : le Gazole 
simple représente 39% du parc autobus, viennent 
ensuite les technologies Gazole + FAP (33%), puis le 
Gazole + SCR et additi f (3,8% des autobus), et enfi n 
les fi lières Gazole + Eau (2,7% des autobus). Parmi 
les autres fi lières le GNV ti ent une place importante 
(12% des autobus), les biodiesels sont également 
présents (3% pour le biodiesel seul et 2% avec FAP). 

L’autobus refl ète l’image de la ville et du réseau, il 
doit répondre aux att entes de ponctualité des voya-
geurs et doit donc être d’une grande disponibilité.
Ainsi, il est de l’intérêt de tous, constructeurs, auto
rités organisatrices et exploitants de fi abiliser ce 
matériel dont les marques et les fi lières sont de plus 
en plus nombreuses et complexes.

L’autobus : un intérêt commun

Source : UTP, enquête parc 2008
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La France est un cas parti culier en Europe. En eff et, dans 
la majorité des réseaux de transport public urbain, le 
parc de véhicules est la propriété de l’Autorité Organisa-
trice des Transports Urbains (AOTU). Ainsi, fi n 2007, en 
volume, 87% du parc des réseaux urbains (hors RATP) 
apparti ent à l’AOTU en propre et 13% aux entreprises 
exploitantes (voir tableau ci-dessous). 

Un devoir pour les exploitants : 
répondre aux besoins des voyageurs

> GARANTIR LA DISPONIBILITÉ DES VÉHICULES 
ET ASSURER LE SERVICE RENDU AUX VOYAGEURS
Le rôle de l’exploitant est d’assurer un service de 
qualité aux voyageurs. Dans de nombreux réseaux, 
le critère « fi abilité des autobus » est un engagement 
contractuel de l’opérateur vis-à-vis de la collecti vité 
publique. En cas de non att einte du niveau d’exi-
gence fi xé, l’opérateur est soumis à des pénalités. 
Un autobus en panne ou indisponible provoque 
une dégradati on de l’exploitati on et de la régularité, 
provoquant un mécontentement de la clientèle et 
une dégradati on de l’image de marque. La fi abilité 
du matériel circulant sur le réseau et sa maintenance 
jouent donc un rôle primordial dans la relati on 
commerciale entre l’exploitant et les voyageurs.

> MAINTENIR LES VÉHICULES 
DANS LES MEILLEURES CONDITIONS 
Dans une majorité des cas, les exploitants ne sont 
pas propriétaires des autobus, mais ils assurent la 
maintenance et les coûts qui y sont associés. Les 
services de maintenance sont reconnus pour leur 

experti se technique, leur savoir-faire et pour gérer 
au mieux les pannes afi n d’assurer la conti nuité du 
service. Bien souvent, les exploitants sont associés 
à la rédacti on des cahiers des charges d’acquisiti on 
de matériel et assurent la relati on technique avec le 
constructeur.  
 

Un engagement commercial et 
technique de la part des constructeurs

> FIABILISER LE MATÉRIEL POUR GARANTIR LE 
SERVICE VOYAGEURS ET DONNER UNE BONNE 
IMAGE DE MARQUE 
Le marché des autobus est très spécifi que avec une 
demande de plus en plus parti culière en termes de 
gabarit, d’équipement, de fi lière énergéti que, de 
consommati on et d’émissions. Chaque aggloméra-
ti on formule son propre cahier des charges et les 
constructeurs doivent être innovants pour répondre 
correctement aux demandes. 
Instaurer une relati on de confi ance en échangeant 
régulièrement avec les acheteurs est essenti el pour 
les industriels. Les produits et les innovati ons doivent 
avant tout être fi ables et sécurisés.

L’achat d’autobus est une foncti on parti culière au 
sein des réseaux de transport et la prise de risque 
de la part des autorités organisatrices, des exploi-
tants et des constructeurs est réelle. Afi n de limiter 
ces risques et d’instaurer une relati on de confi ance 
entre les trois acteurs, le GART et l’UTP recom-
mandent d’intégrer des critères minimaux dans les 
cahiers des charges.

Fiabiliser les autobus : 
une volonté de tous 

LA PROPRIÉTÉ DU PARC DES RÉSEAUX DE PROVINCE

 1997 1999 2003 2005 2007

Autorité Organisatrice 87% 84% 84% 85% 87%

Entreprise de transport 13% 16% 16% 15% 13%

Source : enquêtes TCU données au 31 décembre de chaque année
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L’acheteur doit préparer son acquisiti on d’autobus 
en amont en intégrant l’exploitati on du véhicule sur 
toute sa durée de vie. 

Les préalables : 
aller au-delà du simple coût d’achat

> LE COÛT D’ACHAT 
Le coût d’achat représente le prix d’achat (prix 
payé pour acquérir le véhicule) auquel on ajoute 
les frais liés à l’achat en lui-même (exemples : frais 
de douane, frais de transport du véhicule jusqu’à 
sa réception…). 
Un autobus a une durée de vie de 15 à 20 ans. Sur 
cett e période, un ensemble de coûts seront associés 
à son exploitati on. Esti mer les coûts sur toute la du-
rée de vie est un élément indispensable à l’évalua-
ti on des off res. 

> LA NÉCESSAIRE PRISE EN COMPTE 
DU COÛT DU CYCLE DE VIE DU VÉHICULE  
L’évaluati on du coût du cycle de vie (Life Cycle Cost 
Evaluati on) vise à comptabiliser l’ensemble des coûts 
liés à la vie du véhicule, permett ant ainsi de décider 
d’un investi ssement en foncti on de son impact 
économique sur l’ensemble des acteurs de la chaîne 
et sur un temps plus ou moins long. 
Mett re l’accent sur le coût de cycle de vie permet 
également d’atti  rer davantage l’att enti on des 
constructeurs et des acheteurs sur la qualité et l’effi  -
cacité du produit fourni et exploité. 

> CRITÈRES DE CALCUL DU COÛT DU CYCLE 
DE VIE D’UN AUTOBUS 
• Critères environnementaux (explicati ons ci-après),
• maintenance et réparati on, 
• aménagement spécifi que de l’atelier,
• destructi on… 

> CRITÈRES ENVIRONNEMENTAUX 
La récente Directi ve relati ve à la promoti on des véhi-
cules propres et économes en énergie (2009/33/EC) 
devra être transposée en droit français avant le 4 dé-
cembre 2010. 
Elle impose aux acheteurs de tenir compte, dans la 
procédure d’achat d’autobus, des incidences énergé-
ti ques et environnementales de ces véhicules pen-
dant toute leur durée de vie. 
Les incidences énergéti ques et environnementales 
comprennent au minimum : 
• la consommati on d’énergie,
• les émissions de CO2, 
• les émissions de NOx, de HCNM et de parti cules.

  3 possibilités sont alors off ertes 
aux acheteurs, soit :

1.  Fixer des spécifi cati ons techniques sur les per-
formances énergéti ques et environnementales 
dans les documents établis pour l’achat des vé-
hicules. Dans ce cas, l’acheteur est encouragé à 
établir des spécifi cati ons d’un niveau supérieur 
à celui fi xé dans la législati on communautaire 
(normes Euro).

2.  Ou intégrer les incidences énergéti ques et 
environnementales dans la décision d’achat 
comme critère d’att ributi on des marchés.

3.  Ou intégrer les incidences énergéti ques et 
environnementales dans la décision d’achat 
comme critère d’att ributi on et traduire ces in-
cidences (exprimées en g/km) en valeur mo-
nétaire selon une méthode harmonisée. Pour 
cett e opti on, la Commission européenne a mis 
en place un portail internet au sein duquel un 
outi l de calcul des coûts sur la durée de vie est 
accessible.  

 http://ec.europa.eu/transport/urban/
vehicles/directi ve/directi ve_en.htm

Acquisiti on d’autobus : 
les critères minimaux 

>>>
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Un véhicule fi able et garanti  sur 
plusieurs années : l’assurance d’un 
service de qualité

Lors d’un achat, le vendeur est tenu de garanti r le bien. 
Les garanti es assurent une protecti on juridique pour 
les acheteurs (autorités organisatrices de transport ou 
exploitants) concernant les défauts des véhicules. Elles 
permett ent de limiter les coûts de maintenance et 
d’assurer la conti nuité du service public de transport.
L’acheteur bénéfi cie toujours des garanti es prévues 
par la loi et éventuellement de garanti es complé-
mentaires qu’il aura souscrites.

> GARANTIES LÉGALES   
Les achats de véhicule sont soumis à : 
• La garanti e légale de conformité (art. L.211-1 et 
suivants du Code de la consommati on),
• La garanti e légale des défauts ou vices cachés (art. 
1641 du Code civil). 
Ces garanti es peuvent être mises en acti on dans les 
deux ans à compter de la délivrance du véhicule.

> ͪAVARIES RÉPÉTÉESͫ ET REMONTÉES 
STATISTIQUES DANS SARA   
• Les avaries répétées sont suscepti bles de révéler 
un défaut systémati que de concepti on ou de fabrica-
ti on d’un véhicule et doivent être couvertes par une 
garanti e supplémentaire du constructeur, 
• Elles se caractérisent par une usure anormale d’un 
élément sur des autobus de la même série, pendant 
une période défi nie entre l’acheteur et le constructeur,
• L’aspect récurrent peut être exprimé sous la forme 
d’un taux (exemple : nombre d’autobus concer-
nés par l’avarie / nombre total d’autobus objet du 
marché). Si ce taux dépasse une certaine valeur, la 
garanti e se déclenche,
• Il est donc nécessaire que l’AOT intègre la tenue 
d’une remontée stati sti que ou d’un «reporti ng» des 
avaries dans le contrat qui la lie avec son exploitant,

La base de données SARA1 (Suivi des Avaries 
Répétées sur le matériel Autobus), créée par 
l’UTP en partenariat avec le GART, permet le 
recensement informati que des signalements et 
sert de référence à la profession.

• Les conséquences fi nancières de cett e garanti e 
sont défi nies dans le contrat entre l’acheteur et le 
constructeur.

> PROTOCOLE GART / UTP / CSIAM 
POUR LE MONTAGE DE L’OBSERVATOIRE DU 
MATÉRIEL AUTOBUS  
Dans le cadre d’un protocole d’accord signé le 2 avril 
20092, les autorités organisatrices de transport (regrou-
pées au sein du GART) les constructeurs d’autobus 
(présents au sein de la CSIAM) et les entreprises exploi-
tantes (réunies au sein de l’UTP) ont décidé de mett re 
en place l’« Observatoire du Matériel Autobus ».
Cet observatoire se ti ent deux à trois fois par an avec 
les représentants désignés du GART, de la CSIAM et 
de l’UTP. Sa principale mission est « d’étudier les 
rapports stati sti ques des signalements recensés 
dans les réseaux de transport public grâce à l’appli-
cati on informati que SARA (Suivi des Avaries Répé-
tées sur le matériel Autobus) et d’y apporter des 
soluti ons ». C’est un lieu d’échanges entre autorités 
organisatrices de transports, exploitants et construc-
teurs. Il permet de dresser un état des avaries, d’évo-
quer les problèmes techniques aux constructeurs et 
enfi n de présenter les innovati ons du secteur.

> LA DISPONIBILITÉ DU VÉHICULE : GARANT DU 
SERVICE ET DE L’IMAGE DU RÉSEAU  
Le véhicule est disponible lorsqu’il assure le service aux 
voyageurs et qu’il n’est pas immobilisé au dépôt suite à 
un défaut ou vice de constructi on. Une immobilisati on 
trop longue engendre des coûts fi nanciers importants, 
ainsi qu’une dégradati on de l’image du réseau. 

m 
Prévision de pénalités pour les constructeurs 

dans le contrat.

> SERVICE APRÈSͳVENTE ET FORMATION  
L’après-vente et la formati on doivent être claire-
ment indiquées dans le cahier des charges pour 
assurer la prise en main du véhicule par le person-
nel de conduite et de maintenance. 

• Le service après-vente est un service spécial du 
constructeur assurant la mise en marche, l’entre-
ti en et la réparati on du véhicule vendu. C’est le 
gage d’une qualité de service rendu au client. 

m 
Demande de formalisati on de l’organisati on 

de l’après vente (jours, heures d’ouverture, temps 
d’interventi on, stock disponible…) des construc-
teurs dans la réponse à l’appel d’off res. 

• La formati on de prise en main du véhicule pour le 
personnel de conduite et de maintenance est une 
étape essenti elle. 

m 
Demande d’indicati on dans la réponse à l’appel 

d’off res du nombre de jours, du lieu, de la compo-
siti on des groupes et du contenu de la formati on 
proposée par les constructeurs. 

>>>

1. Voir Annexe 1 « Noti ce d’uti lisati on de la base de données SARA »
2. Voir Annexe 2 « Protocole GART / UTP / CSIAM »
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Conclusion
L’autobus, vitrine du secteur des transports urbains, 

doit répondre aujourd’hui aux défi s environnemen-
taux, économiques et sociétaux. Les cahiers des 
charges sont de plus en plus complexes et exigeants 
pour les constructeurs. De leurs côtés, les acheteurs 
doivent acquérir du matériel fi able répondant aux 
exigences de service et dans les meilleures condi-
ti ons de garanti e.

Dans ce nouveau contexte, acquérir un véhicule sûr 
en se référant à plusieurs critères, est une priorité 
pour les acheteurs. Ces derniers doivent évidem-
ment prendre en compte le coût d’achat, mais 
surtout ils doivent se projeter sur toute la durée de 
vie du véhicule.

Les coûts de maintenance, de réparati on, de 
consommati on d’énergie mais aussi le coût des 
émissions de CO2, et des autres polluants sont des 
facteurs incontournables dans le contexte actuel de 
crise énergéti que et économique.

En parallèle, les garanti es obligatoires ou complé-
mentaires protègent l’acheteur contre tous les vices 
de constructi on du matériel. C’est à lui que revient 
l’analyse de garanti es supplémentaires dont le bilan 
doit se traduire par une meilleure protecti on du 
matériel, sans surcoût.

Des travaux, comme ceux conduits par l’UITP dans 
la deuxième version du document « Structure des 
appels d’off res UITP » parue en octobre 2009 vont 
également dans le sens d’une relati on plus équilibrée 
entre tous les acteurs de la chaîne d’approvisionne-
ment des transports publics urbains. L’objecti f étant 
toujours identi que : réduire les coûts en préservant 
la qualité de service rendu aux voyageurs. 
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m Annexe 1

Notice d’utilisation
SARA
(Suivi des Avaries Répétées
sur le matériel Autobus)

Se connecter

a. Vous accédez à SARA via 
www.utp.fr (voir logo en bas à 
droite de l’écran).

b. Authentifiez-vous via le 
login et le mot de passe 
fournis par l'UTP.  Modifiez ce 
mot de passe en le personnali-
sant pour sécuriser vos 
données. Vous devez  égale-
ment indiquer les coordon-
nées de la personne responsa-
ble du suivi des avaries.

Accèder
à la page d'accueil

Après authentification, vous 
accédez à la page d’accueil de 
SARA. Vous y trouvez une liste 
d’éléments sur lesquels plus 
de 5 avaries ont été détectées 
par l’ensemble des utilisa-
teurs.

1Version 1 - mai 2009

Créer
un signalement

Vous pouvez créer un signale-
ment en cliquant sur
« Créer un signalement ».

La quasi totalité des champs 
se remplit par des menus 
déroulants pour une sélection 
facile et rapide.

Les champs concernant le 
parc (numéro de parc, 
numéro de châssis) seront 
préremplis, sur la base de 
l'inventaire du parc préalable-
ment transmis à l'UTP, ce qui 
vous évite la saisie manuelle 
de chacun des véhicules.

Un signalement peut être 
dupliqué sur les autres 
véhicules du parc très rapide-
ment en cliquant sur 
« Dupliquer ce signalement ».

2
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Dupliquer
un signalement

Il suffit ensuite de cocher les 
véhicules concernés par le 
même type d'avarie. 

Gérer
les signalements

Vous pouvez obtenir la liste 
des signalements saisis en 
cliquant sur
« Gérer les signalements »
et la télécharger sous format 
Excel ou PDF. 
C’est à cet endroit également 
que le signalement peut être 
modifié ou supprimé. 

3

UTP – Département Clientèles, Exploitation & Recherche
Administrateur SARA : Vanessa RAUTUREAU

vrautureau@utp.fr
01.48.74.73.27 (LD)

01.48.74.73.26 (Assistante)

Établir
un rapport

Vous avez la possibilité 
d’établir les rapports statisti-
ques de votre réseau selon 15 
critères de tri différents sous 
format Excel ou PDF. 

4
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m Annexe 2
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